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POINTS 4, 5, 6 ET 8 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen des rapports annuels des autorites adminis
trantes sur l'admini strati on des territoires sous 
tutelle pour l'annee qui s 1estterminee le 30 juin 1967: 

b) Nouvelle-Guinee (suite) [T/1679, T/1683, T/ 
L.1137) 

Examen des petitions enumerees dons !'annexe a 
l'ordre du jour (suite) [T/C0M.8/L.3, T/PET .8/13, 
22 et 24, T/0BS.8/13/Add.1, T/0BS.8/14] 

Rapport de la Mission de visite des Nations Unies 
dons le Territoire sous tutel le de la Nouvelle
Guinee (1968) [suite] (T/1678) 

Resolutions 2112 (XX), 2227 (XXI) et 2348 (XXII) 
de l'Assemblee generale sur la question du Terri ... 
toire sous tutel le de la ~!ouvel le-Gui nee et du 
territoire 2u Papua (suite) 

QUESTIONS CONCERNANT LE TERRITOIRE SOUS 
TUTELLE ET REPONSES DU REPRESENTANT 
ET DU REPRESENT ANT SPECIAL DEL 'AUTORITE 
ADMINISTRANTE ET DES CONSEILLERS SPE
CIAUX DU REPRESENTANT SPECIAL (fin) 

Sur I 'invitation de la Presidente, M. Galloway, 
representant special de l'Autorlte administrante pour 
le Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinee, 
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1336e seance 
Vendredi 7 ju.in 1968, 

a 10 h 30 

NEW YORK 

et MM. Kaumi et Levi, conseillers speciau.x du 
representant special, prennent place a la tabl!e du 
Conseil. 

1. M. GASCHIGNARD (France) note que le repre
sentant special a dit au Conseil (1333eme seance) 
que la Chambre d 1assemhlee nommerait un comite 
de cinq membres qui, apres consultation avec l'Ad
ministrateur, soumettrait a la Chambre cl'assemblee, 
pour approbation, une liste do 17 de ses meml>res 
qui seront nommes par l 'Administrateur, soit aux 
fonctions de representants charges de fonctions mi
nisterielles, soit aux fonctions de membres mi
nisteriels adjoints. M. Gaschignard vou,lrait savoir 
si une procedure a ete prevue pour trancher d 'even
tuels differends entre le Comite de la Chambre 
d'assemblee et l 'Administrateur pour l 'etablissement 
de la liste des candidats, et si le Comite pourra 
passer outre aux objections de l 'Administrateur. 

2. M. GALLOWAY (H.epresentant special) repond 
que l 'Autorite administrante ne s 'attend pas a ce 
que les nominations donnent lieu a des contestations. 
II est entendu que l 'Administrateur acceptera les 
candidats de la Chambre d'assemblee qui lui seront 
presentes par le Comite de la Chambre. Les inte
resses seront alors nommes officiellement par le 
Ministre des territoires exterieurs. 

3. M. GASCHIGNARD (France) aimerait avoir des 
precisions sur la procedure suivant laquene le 
pro jet de budget est soumis a la Chambre d 1assem
blee. Que se passerait-il, par exemple, si la Chambre 
d'assemblee decidait dn rcjeter !'ensemble ou une 
partie du budget, alors meme que la Commission 
budgetaire permanente, composee de cinq membres 
de la Chambre, aurai.t participe a sa preparation. 

4. M. GALLOWAY (Representant special) declare 
que le Comite special constitutionnel a toujours ete 
favorable a des consultations et a une cooperation 
tres etroite a vec l 'Administration, particulierement 
pour les questions financieres et budgetaires. Le 
budget sera d 'abord enterine par le Conseil executif 
de l 'Administrateur, qui est compose de sept repre-• 
sentants charges de fonctions ministerielle.1s ou mem
bres de la Chambre d' assemblee, et de trois membres 
fonctionnaires de la Chambre, et qui est preside par 
l 'Administrateur. Ainsi qu 'on l 'a explique precedem
ment, il y aura egalement, au sein de la Chambre, 
un sous-comite du budget qui transmettra les recom
mandations et suggestions des membres de la Chambre 
aux representants charges de fonctions ministerielles 
et, par leur intermediaire, au Conseil executif de 
l 'Administrnteur. A l 'heure actuelle, la Chambr<:.i peut 
rejeter le budget ou reduire les postes de depenses 
qu'il contient, mais ne peut rien y ajouter. Si le 
budget est rejete par la Chambre, il sera probable
ment renvoye automatiquement au Conseil executif 
de l 'Administrateur avec diverses recommandations 
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concernant les modifications que, d' apres la majorite 
des membres de la Chambre, il conviendrait d'y 
apporter. 

5. M. GASCHIGNARD (France) demande si le con
seiller special du representant special peut donner 
des indications sur la repartition des sieges de la 
Chambre entre Neo-Guineens et Papouas, d •une part, 
et expatrMs, d'autre part, tant en ce qui concerne 
les si~ges pourvus normalement, que les si~ges pour
vus sur une base r~gionale. 

6. M. KAUMI (Conseiller special du repr~sentant 
special) repond qu 'il y a 15 sieges pourVUb sur une 
base regionale, dont 4 sont occupes par des Papouas 
et des N~o-Guin~ens et 11 par des Europ~ens, et 
69 sieges pourvus sui vai1t les voies ordinairHs. L · 
tout, 65 sieges sont occupes par des Papouas et des 
Neo-Guineens et 19 par des Europeens. 

7. M. GASCHIGNARD (France) demand,· combien 
de Papouas et de Neo-Guineens remplissaient les 
conditions voulues pour poser leur candidature aux 
15 sieges regionaux, lors des dernieres elections. 
Leur nombre devrait aller en augmentant, compte tenu 
des progres de I 'education. Le conseiller special du 
representant special a-t-il une iclee de ce que ce 
chiffre pourrait etre dans cinq ans, par exemple? 

8. M. KAUMI (Conseiller special du representant 
special) repond que, lors des dernieres elections, 
20 Papouas et Neo-Guineens ont presente leur can
didature aux 15 sieges regionaux, et 4 d 'entre eux 
ont ete elus. Le nombre des Papouas et Neo-Guineens 
pouvant se presenter aux elections a la Chambre d I as
semblee est fonction de considerations ct 'instruction. 
Conformement aux recommandations du Comite spe
cial constitutionnel, pouvaient se pr6senter les can
didats dip16mes de l 'enseignement secondaire ou 
ayant frequente des ecoles normales, des colleges 
techniques, des ecol es de syl viculture, etc. M. Kaumi 
evalue a environ 10 000 le nombre des personnes 
remplissant les conditions requises pour faire acte 
de candidature. A son avis, ce chiffre pourrait 
doubler d'ici 5 ou 10 ans. 

9, M. GASCHIGNARD (France) declare que l 'un des 
evenements :es plus marquants, lors des dernieres 
~lections, a ~t6 !'apparition de partis politiques dont 
le plus important est le Pangu Pati. Lorsque la 
Mission de visite des Nations Unies dans le Terri
toire sous tutelle de la Nouvell~-Guinee (1:368) a 
quitte la Nouvelle-Guinee, le programme de ce 
parti, en ce qui concerne l 'avenir du Territoire, 
eta it l 'autonomie interne conduisant a 1. 'independance, 
sans plus de precision. M. Gaschignard demande au 
representant special s 'il peut donner un complement 
d 'information sur la position de ce parti, notamment 
en ce qui concerne le rythme auquel devrait s 'effec
tuer le progres vers 1 'autonomie interne et l 'inde
pendance. 

10. M. GALLOWAY (Representant special) regrette 
de ne pas etre en mesure de fournir ces renseigne
ments. 11 croit savoir que le statut definitif du 
Pangu Pati n'a pas encore ete mis au point. Le All 
People's Party est l'un des partis qui ont definiti
vement arretP. leur statut et leur programme. 

11. M. GASCHIGNARD (France) demande comment 
!"r.:>gresse, en Nouvelle-Guine!e, le programme de 
creation d'ecoles professionnelles dans lesquelles 
des eleves venant d0achever l,-9urs etudes primaires 
peuvent recevoir une formatio1n pratique adaptee 
aux circonstances locales. 

12. M. GALLOWAY (Representant special) repond 
que, duns l 'ensembl13 du Territoire, plus de 3 000 
eleves en tout frequentent actuellement les ecoles 
proft;ssionnelles et t.eclJ.niques. M. Galloway s'effor
cera d 'obtenir une ventilation de ce chiffre. 

13. M. GASCHIGNARD (France) demande ou en est 
le pro jet d 'Administration tendan.t a demander une 
uide aux institutions s:pecialisees pour la realisation 
de programmes relatifs aux tra·nsports (T/1678, 
par. 263). 

14. M. ROGERS (Australie) repond ':J.Ue de,~ negocia
tions sont en cours, mais qu 'il n 'est pas encore en 
me sure de faire une dficlaration prficise. Des qu 'il 
y aura des nouvelles, elles seront communiquees 
au Conseil. 

15. M. CAINE (Liberia) dit qu 'il est heureux de 
noter que la reconunandati.on figurant clans le rapport 
de la .Mission de visite (T/1678, par. 354, Q) et tendant 
a I 'abolition du systeme d'ecoles primaires de type 
"i\" et "T" ne va nullement a l 'encontre de I 'intention 
d~ ! 'Administration de poursuivre la fusion des deux 
types d'ecoles. M. Caine demandc ce que I 'Adminis
tration a deja fait a cet egard OU ce qu 'elle entend 
faire dans un proche avenir. 

16. M. GALLOWAY (Representant special) repond 
que, comme le Directeur de l 'enseignement l 'a dit 
a la Mission de visite, rien ne s 'oppose a ce que les 
enfants d 'une race quelconque frequentent une ecole 
primaire ayant un programme d 'enseignement de 
type australien. Il a egalement dit que le Departe
ment de I 'education cherche a faire en sortc que des 
enfants des differentes races frequentent la meme 
ecole primaire, tout en sui vant un programme d 'en
seignement correspondant a leur milieu social. L 'en
seignement occupe une place eminente dans le pro
gramme de l 'Administration, vu qu 'environ la moitie 
seulement des enfants d 'llge a frequenter l 'ecole 
primaire sont scolarises actuellement. Toutefois, 
! 'application des politiques de l 'Administration sera 
subordonnee a la necessite de construire des ecoles 
primaires dans d 'autres parties du Territoire ou 
i1 n'en existe pas actuellement. 

17. M. CAINE (Liberia) demande combien, sur les 
22 prets industriels d'un montant total de 1 651 724 
dollars australiens consentis par la Banque de de
veloppement du Papua et de la Nouvelle-Guinee, ont 
ete accordes a des Neo-Guineens (T/1678, par. 249), 

18. M. GALLOWAY (Representant special) dit que 
!'expression "pr~t industriel" n'est pas tr~s claire. 
I1 s 'agit, essentiellement, de la mise de fonds de 
l 'Auto rite administrante dans l 'exploitation de pal
miers a huile entreprise dans le district de la 
Nouvelle-Bretagne occidentale en association avec 
une societe privee. Le capital total initial etait de 
2 500 000 dollars australiens, dont 1 250 000 avaient 
ete fournis par l 'Administration. Ainsi, la majeure 
partie de la somme mentionnee par le representant 



1336eme seance - 7 juin 1968 

du Liberia est utilisee dans l 'inter~t des habitants 
papouas et neo-guineens du territoire, 11 faudra 
quelque temps a M. Galloway pour obtenir des ren
seignements suppl~mentaires sur les 22 prets. 

19. M. CAINE (Liberia) attire l 'attention du Conseil 
sur la recommandation de la Mission de vi9ite d'apres 
laquellc il n'est pas possible de differer indefiniment 
la decision tendant a accorder le meme traitement 
aux fonctionnaires des deux sexes (T/1678, par. 344). 
M. Caine demande au representant special s'il suffira, 
pour etablir un bareme des traitements commun 
pour les fonctionnaires des deux sexes, que le Gou
verneur general approuve le projet de loi presente 
a la Chambre d'assemblee a la fin de 1967 ou s'il 
faudra prendre d'autres dispositions legislatives a 
cet effet. 

20. M. GALLOWAY (H.epresentant speciai) dit que 
le projet de loi offieiel presente "ii. la Chambre d'as
semblee vers la fin de 1967 visait a confirmer la 
politique du Gouvernement tendant a etublir un bareme 
des traitements commun pour les fonctionnaires 
d 'outre-mer et les fonctionnaires locaux. L 'amende
ment tendant n assurer une remun~ration ~gale aux 
fonctionnaires des deux sexes, ajoute vers la fin de 
la session, a prohahlement ete un facteur de retard, 
car le Gouvernement estime que les deux questions 
doi vent etre traitees separement. Le Gouverneur 
general n I a pas encore pris de decision sur l 'ordon
nance; la question de 1 'egalite de remuneration des 
fonctionnaires cies deux sexes sera tranchee en 
fonction des interets supericurs du Territoire. 

21. M. CAINE (Liberia) dit que tout en partageant 
l'avis du representant de l'OMS suivant lequel la 
mise en oouvre du programme de sante dans le 
Ter.:.·itoire progresse de fac;on satisfaisante, il croit 
que I 'Administration devrait accortler une plus grande 
attention aux services dentaires dont, selon la Mis
S;"n de visite, le developpement n'est pas assez 
rapide. 

22. M. GALLOWAY (Representant special) rappelle 
au Conseil que le Directeur de la sante publique du 
Territoire a declare que, si les services dentuires 
mis a la disposition de la population presentaient 
effectivement certuines insuffisances, le Departement 
de la sant~ publique croyait devoir !utter en priorit~ 
contre les maladies risquant de provoquer l 'invalidite 
ou la mort. Le Territoire compte, a l 'heure actuelle, 
17 dentistes, 47 assistants et 14 techni.ciens desser
vant les 37 dispensaires dentaires du Territoire, 
qui soignent les dents de quelque 90 000 eleves des 
§coles. Le programme de formation est conc;l~ de 
faqon a ce que des Papouas et Neo-Guineens conti
nuent a entrer dans les services dentaires; c'est 
ainsi que 53 etudiants se preparent actuellement 
a dcvenir dentistes, assistants ou techniciens den
taires. L 'Administration a ! 'intention de poursuivre 
et d'ameliorer son programme de soins dentaires. 

23. M, CAINE (Liberia) dit qu 'il a ete choque 
d'apprendre que de nombreux Papouas et Neo-Gui
neens semblent savoir tres peu de choses sur l 'Or
ganisation des Nations Unies et sur son role dans le 
Territoire. Au cours des reunions publiques, des 
eleves des ecoles et des adultes ont clemande ce que 
I 'Organisation des Nations Unies faisuit pour le 

Territoire et pourquoi elle ne pouvait pas fournir 
d'argent pour les programmes de developpement. 
M. Caine voudrait sa.voir si, de l'avis durepresentant 
special, on s'emploie suffisamment a diffuser des 
renseignements sur le r8le des Nations Unies. 

24. M. GALLOWAY (Representant special) dit que le 
rapport annuel de l'Autorite administranteY contient, 
a la page 175, une description detaillee des efforts 
deployes pour renseigner les elev'i?s des ecoles sur 
les Nations Unies et le regime international de tutelle 
en vigueur dans le Territoire. A son avis, les 
questions posees a la Mission de visite indiquent que 
la population connait I 'existence des Nations Unier, et 
de I 'Accord de tutelle; les gens ont pose des questions, 
non pas par ignorance, mais parce qu 'ils esperaient 
que les Nations Unies pourraient fournir une aide 
financiere accrue. 

25. Pout' ce qui est de la suggestion de la Mission 
de visite tendant a adjoindre au personnel du Centre 
d 'information des Nations Unies a Port Moresby une 
personae remuneree a plein temp~, qui voyagcrait 
dans le Territoire pour eclairer la population sur 
les travaux des Nations Unies (T/1578, par. 361), 
M. Galloway peut seulement dire que l'Autorite 
administrante se I'ejouit de I 'existence du Centre 
d 'information et lui suit gre de ses travaux; etant 
donne qu 'il s 'agit d 'un fonctionnaire qui serait nomme 
par l'ONU, i1 n'appartient pas a l'Autorite adminis
trante de faire des observations sur les taches qui 
devraient lui etre confiees. 

26, M. LIN (Chine) fait observer que la Chambre 
d'assemblee n'est parvenue a aucune decision sur le 
choix d'un drapeau national, d'un hymne national ou 
d 'un nom unique pour I 'ensemble du Territoire. Le 
nom de "Nouvelle-Guinee" n 'est que le fruit de 
!'imagination d'un Espagnol du XVIeme siecle et n'a 
aucun rapport avec les habitants du Territoire. M. Lin 
voudrait savoir s 'il y a des groupes de musiciens, 
d 'artistes, d'historiens ou de lingu~.stes etudiant 
actuellement ces questions. 

27. M. GALLOW .A Y (Representant special) dit qu 'il 
croit que les noms "Papua" et "Nouvelle-Guinee 11 

ont tous les deux ete forged par les premiers 
e1xplorateurs espagnols. En 1965 - 1966, la premiere 
Chambre d'assemblee avait demande qu'on lui fasse 
d13s suggestions concernant un nom, un drapeau et 
un hymne national, mais les nombreuses suggestions 
rec;ues 011t ete tellement disparates qu 'aucun· accord 
11 1 a pu se faire et que la decision a ete remise a 
plus tard, M. Galloway estime que I 'initiative a cet 
egard doit etre laissee a la Chambre d'assemblee, 
qui se penchera sans doute plus avant sur cette 
question par l 'intermediaire de son Comite special 
constitutionnel. 

28. M. LIN (Chine) demande au representant special 
si l 'Autorite administrante compte etudier les pro
blemes juridiques et constitutionnels poses par la 
difference de statut entre les Papouas, qui sont des 
citoyens australiens, et les Neo-Guineens qui sont 

Y Commonwealth of Australia, Report to the General Assembl}.'. 
of the United Nations: Administration of the Territory of New Guinea, 
l July 1966-30 June 1967 (Canberra, Commonwealth Government 
Printer), Communique par le Secretaire general aux membres du 
Conseil de tutelle sous la cote T/1679. 
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des proteges de l 'AustraliC'' en vue d I eliminer ee 
qui ,pourruit constituer un obst.1ele n l 'unite nutionale. 

29, M. GALLOWAY (HepreRtmi.ant spech\l) rcpond 
que le Gouvernement austrulien n'estime pas que la 
differ<mct.\ ,fo statut cmtre le Territoir<.1 i~ouR tut<,•llt• 
de la Nouvelle-Gui.nee et le terrltoiro austrnlien du 
Papua snit un ollstacle a ce que les populations de 
ces deux territoirt•s prmment, ensexuble, les ultinH:?s 
decisions concernant leur avenir. Do nombrcux autoC.'h
tones Hont uo11s1 . .-ic>nts de la tli vision qtw N 1pre:.;ente la 
differPn<.:P d~• }•:tatut cntre lt?s deux territou•1.1s, mais 
les territoin·s rm font qu 'un sur le plnn administratif. 
Cette question avait ete soulevee en 19 67, <fovant la 
Chumbre d'ussemblee, par un membre eluqui deman
dait que le proh!enw <ll' la fronti'8re internationale 
entre xe Papua et la Nouvelic•-GuineP soit soumis h la 
population sous fornie de referendun:1. La motion a 
ete longuement debattue par ln Chamllr<.', mais elle 
a ete nettement rt~jet~e quand elle a ete mise aux 
voix, car la C'hamhre a ';8tim6 que cette question 
serait automatiquement rtsolue au moment ot1 les 
Papouas et lm; Neo-Guinepns prendruient offkil'lle
ment une decision finale concernant leur avenir. 

30. M. LIN (Chine) d.it qu'il voudrait savoir qui purle 
le "police motu ". 

31. M. GALLOWAY (Representant special) dit que le 
motu est um:. langue melanesienne, parlee par pres 
de 20 000 personnes habitant le long de la bande 
c8tiere dont Port Moresby ~st le centre. A mesure 
que des Papouas sont venus a Port Moresby et se 
sont prepares a entrer dans la police OU dans d'autres 
branches de l 'administration, ils ont appris une for me 
simplifiee de motu a l 'occasion de leurs contuets 
avec les Motus de cette region. Comme il n'y avait 
pas a cette epoque - vers la ~in du siede dl1rnier -
de langue comnmne, ces policiers, lorsqu 'ils sont 
retourn~s a leurs postes, ont repandu la langue qu 'ils 
avaient ainsi apprise et qui a ete designe<.~ sous le 
nom de "police motu"; c'est cette forme simplifiee 
de motu qui est devenue la langue vehiculaire de la 
majeure purtie ctu Papua. 

32, M. LIN (Chine) demande au representant special 
pourquoi on a eree trois nouveaux districts. 

33. M. GALLOWAY (Representant special) repond 
que l'on a suhdivise les anciens districts de Sepik 
et de la Nouvelle-.Bretagne parce que l 'on a estime 
qu 'ils etaient trop vastes pour que l 1011 puisse s 1cm 
occuper assez attentivement. Le district de Chimhu, 
qui faisait partie aupara vant du district des Hautes 
Terres de 1 'Est, a ~ta constitu~ en entit~ s~par~e 
en raison de la densiM de sa population. L'Adminis
tration a en effet jug~ que les 200 000 personnes 
habitant cette petite r~gion m~ritaient une attention 
-particuli~re. 

34. M. LIN (Chine) demande au representant special 
de presenter ses observations sur la suggestion avan
cee par la Mission de visite dans son rapport, selon 
laquelle des efforts plus soutenus devraient ~tre 
deployes pour mettre au point speciulement, dans 
toutes les matiercs, des textes et du materiel d 'en
seignement faisant nppel au fonds culture! neo-guineE?n 
et oriente vers la culture autochtone (T/1678, par. 
354, £, i). 

35. M, GALLOWAY (Hepresentunt special) repondque 
cetto question retient I 'attention du Departement de 
! 'education depuis de nombreuses annees et que, 
pendant ce laps <le temps, celui-ci a pu developper 
1,es rei:;sourues Pt proch1ire en plus grancfo quantite 
le mat(~riel p(idagogique mlapte aux liesoins particu
lierH dP 1 'Pnseignmmrnt en Nouvellc-Guinee. 

3(i, Six editeurs au moins ont publie deH textes et 
clt\H ouvrag..-s mis au point par des cmseig1rnnts 
papouas, neo-guinc·enA et nustraliens et specialement 
cll•Htines aux l'l'OlPl:l primnirl'S clu Territoire. L 'inte
ret dl• ~•Ps tt>xtps est qu 'ils se rnpportent direc.•tement 
nu milit.•u familial cfoH eleves. Pour l 'enscigncmwnt 
seromiaire 6galement. le IHh>artement de l 16duc.•ation 
a pul>li(• di.•:-; m1vrageH pi.hlagogiqueR <.:t envisage 
d 1cm puhlier davantag(' ufin d'aicfor leR profeHHeurs 
a attt~indre les olJjeetifR du programmt' d 'enseigne
ment secondaire, qui a et6 l)Oll<.,'U en fon('tion des 
conditions proprcs au Territoire. De nombrl'ux ou
vrages ont et(, mis au point et publies tout spi•
cialement pour les etablissements seuondaireH du 
Territoire, notummPnt um• gt'•ographk de la Nouvelle
Guinee, une histoire du Territoire, et une breve 
histoire des d0buts du Papua et dP la Nouvelle-Guinee. 

37. lb <.'omit(), presidt• par- le profN;set1r Johnson de 
1 'Universite du Papua t::: de la Nouvelle-Guinee, 
travaille a la mise au point d'une scrie d'ouvruges 
en anglais destin~s a. rt$pondre aux besoins des ~coles 
du Papua et de la Nouvelle-Guin6c. Ainsi, le l>eparte
ment de l 'ed\!Uation est parfaitemet.. eons<.'ient du 
besoin d'adapter son materiel aux besoins particu
liers du Territoire et fern siennes sum; auuun doute 
les suggestions de la Mission de visite. 

DECLARATION DU H.EPHESENTANT DE L'OHGANI
SATION DES NATIONS UNIESPOUH.L'l~DUCATION, 
LA SCIENCE ET LA CULTURE 

38. 1\1. VAHCHA VEH (Orgnnisation des Nations Unies 
pour ! 'education, la science et la l'ttlture) declare 
que, en raison de la situation assez spedale qui a 
regne a Paris au eours des dernier<.'S semaines 
et qui a rendu le maintien de communications nor
males avec le siege de l 'UNEHCO tres difficile, il 
11 'a pas ete possible a son organisation de presenter 
Aes commentaires dans un doc•1ment comme elle le 
fait d'habitude; par consequent, le representant de 
I 'UNESCO souhaite fairf' oralement quelques commen
tairef-:l sur le progres de l 'enscignement dans le Terri
toire de la Nouvelle-Gui.nee, en se fondant sur les 
renseignements que des cdu<.)ateurs du Siege lui ont 
transmis par telegramme apres avoir etudie lcs 
passages pertinents du rapport annuel du Gouverne
ment australien sur le Territoire de la Nouvelle
Guinee pour la periode se terminunt le 30 juin 1967. 

39. Ce rapport montre que les services de l 1en
seig1wment dans le Territoire se sont developpes 
progressivement. Si, danH h~ contexte de la politique 
generale de l 'cnseignemcnt, la dir1:iction et 1 'admi
nistration du systeme cl'en~eignement semblent pro
pres a assurPr le progres dl~ l 'enseignement dans le 
Territoire, i1 y a lieu de souligner qu'il serait 
souhaitable que les N{m-Guineens jouent ,m plus grand 
r8le clans le Conseil oonsultatif d'enseignement et 
dans les comites d 'enseignement de district. 
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40. En c.:u qui concerne l 'enseigncroent primaire, i1 
convient de faire l 'eloge des t:;ffo1•ts deployes par 
le Departement de l 'education pour ameliorer l 'en
seignement de l 'anglais et des mathematiques grftce 
'h de nouvelle:-; methodes d.'enseignement. Par ailleurs, 
etant donne I 'importance que prescnte la formation 
de pcrsomwl intermediaire pour le cleveloppcment 
economiquc et soda! 

1

du Territoire, il conviendrait 
de developper plus energiquement les ecoles techni
ques 1'l I 'echelon postprimaire. 

41. La formation de nouveaux enseignants qualifMs 
et I 'amelioration de la qualite de l 'enseignement 
dispens6 par ceux qui sont d(~ja en fonc.:tion de
meurent essentiels pour la realisation des objectifs 
que s 'est fixeR l 'Administration clans le domaine 
de l 'enseignement. /\ cet egard, le Directeur general 
de l 'UNESCO est heureux dt? continuer a fournir 
l 'assistanve de son organisation a I 'Ecole normale 
secondaire dll Goroka, qui fonetionne sous les auspices 
t·ommuns de ! 'UNESCO et du PNUD (Fonds special), 
L 'UNESCO est fiert" d'apporter son concours a ce 
premier effort de cooperation entre une institution 
specialisee:-; des Nations Unies et le Gouvernement 
australien pour la mise au point ci'un projet de cette 
nature➔, clont l 'exe .... ution contribuera utilement au 
developpement de l 'enseignement en Nouvelle-Guinee. 

42. Vu le taux d 'ac<.·roissement des effectifs de 
l 'en~eignement secondaire - en 1967 l 'augmentation 
a etc de presque 30 p. 100 ~ l 'Aclministration a tres 
opportun~ment redouble d'efforts en 1967 1X)ur deve
loppClr l 'Univeri:;ite. 

43. M. Varehaver indique, en eonclusion, que 
L 'UNESCO est prete a offrir toute I 'assistance possible 
dans les domaines de I 'education, de la science, 
de la culture et d<.' l 'information. 

M. Galloway, representant special de 1 'Autorite 
administrante pour le Territoire sous tutelle de la 
Nouvelle-Guinee, et MM. Kaumi et Levi, conseillers 
speciaux du representant special, se retirent. 

POINT 2 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapport du Secretaire general sur la verification 
des pouvoirs (fin*) [T/1687] 

44. M. KUZMINE (Union des Hepubliques sacialistes 
sovietiques) declare que l 'Union sovietique estime que 
les sieges qui reviennent legitimement h la Republique 
populaire cie Chine au Canseil de tutelle et dans les 
autres orgunismes de l 'ONU sont illegalement occupes 
par la clique de Tchung Kal'-chek; en consequence, sa 
delegation ne pourra uppuyer le passage de la recom
mandation du document T /1687 qui reconnurt uux re
presentunts de Tchung Kai'-chek la quulite de repre-

•Reprise des debats de la 1325~me seance. 
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sentants legitimes de la Chine au Conseil de tutelle. 
Seuls les representants de la Republique populaire de 
Chine peuvent representer la Chine ~ I 'Organisation 
des Nations Unies, et par consequent, au Conseil. 
Ln delegation sovietique s'abstiendra done lors du 
vote sur le rapport du Secretaire general. 

45, M. GASCHIGNARD (Franee) imlique que, pour la 
delegation franc;aise egalement, le siege de la Chine 
au Conseil de tutelle ne peut @tre occupe que par les 
representants de la Republique populaire de Chine. 

46. M. LI~ (Chine) fait valoir que le Secretaire 
geueral a cI(.clare duns son rapport que tous les 
pauvoirs des representants ant ete delivres confor
mement au reglement interieur du Conseil de tutelle. 
En C'e qui concerne la question de la representation 
de la Chine, il est a peine besoin de souligner qu 'une 
proposition tendant a remplacer a l 'ONU et dans tous 
ses organismes la delegation de la Republique de 
Chine par les representrmts du regime de Pekin 
a ete rejetee par l 'Assem tJiee generale a sa v~ngt
deuxieme session. Le gouvernement que M. Lin re
presente est le Gouvernement legitime de la Repu
blique de Chine, qui est 1 'un des membres fondateurs 
de l 'ONU et qui est, en vertu des Articles 86 et 23 
de la Charte, membre du Conseil de tutelle. 

47. M. ALLEN (Etats-Unis d'Amerique) indique que 
son gouvernement estime que le Gouvernement de la 
Republique de Chine est parfaitement en d:::oit d'@tre 
represente au Canseil de tutelle et dans les autres 
organes de l 'ONU. Cette position est conforme a la 
decision adoptee par l 'Assemblee generale a sa 
1610eme seance pleniere, le 28 novembre 1967, 
date a laquelle l 'Assemblee generale a rejete un 
pro jet de resolution.Y tendant a expu1 ser les repre
sentants de la Republique de Chine et a installer les 
representants de la Chine communiste a 1 'ONU et 
dans tous les arganismes affilies. 

48. M. ROGERS (Australie) dit que sa delegation 
votera pour le rapport du Secretaire general (T/1687), 
car elle estime que tous les pouvoirs sant en banne 
et due forme. 

49. La PRESIDENTE declare que tautes les obser
vations formulees par les delegations ont etc notees 
et figureront dans les comptes rendus. Elle EHggere 
que, plutOt que de voter sur cette question, le Conseil 
suive la pratique habituelle qui consiste h prendre acte 
du rapport du Secretaire general et des absf •vations 
qui ant ete faites. 

11 en est ainsi decide. 

La seance est levee a 12 h 5. 

2/ Documents officiels de l' Assemblee generalc, vingt-deuxi~me ses
sion, Annexes. point 93 d!:! l'ordre dujour.documcnts A/L,531 et Add,l. 
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